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1. Préambule 

1.1.Contexte et cadre réglementaire 

1.1.1.Cadre réglementaire et objectifs 
Le projet de connexion des lignes 1 et 2 de tramway et de centre technique et dôexploitation et de 
Babini¯re objet du pr®sent dossier est soumis ¨ la r®alisation dôune ®valuation socio-économique au titre 
du 4Á de lôarticle R1511-2 et du 3Á de lôarticle R1511-1 du code des transports. 

Les principales modalités et objectifs de cette évaluation sont décrites dans les articles suivants : 

- Articles L1511-1 à 5 
- Articles R1511-1 à 10 

 

Le code précise notamment dans lôarticle L1511-1 : 

« Les choix relatifs aux infrastructures, aux équipements et aux matériels de transport 
dont la réalisation repose, en totalité ou en partie, sur un financement public, sont 
fondés sur l'efficacité économique et sociale de l'opération. 

En cas de défaillance du maître d'ouvrage à réaliser un bilan des résultats économiques 
et sociaux dans le délai fixé à l'article L. 1511-6, sur décision du ministre chargé des 
transports, ce bilan est réalisé par un tiers, à la charge du maître d'ouvrage. 

Ils tiennent compte des besoins des usagers, des impératifs de sécurité et de protection 
de l'environnement, des objectifs de la politique d'aménagement du territoire, des 
nécessités de la défense, de l'évolution prévisible des flux de transport nationaux et 
internationaux, du coût financier et, plus généralement, des coûts économiques réels 
et des coûts sociaux, notamment de ceux résultant des atteintes à l'environnement. » 

 

1.1.2.Cadre méthodologique 
Les projets de transports doivent être cohérents avec les enjeux de développement durable, de transition 
énergétique et de contrainte budgétaire tout en répondant au mieux à la demande en déplacement émise 
dans le territoire dôimplantation du projet. Le besoin dô®valuation couvrant lôensemble de ces th¯mes 
(effets sociaux, environnementaux et économiques) est donc renforcé. 

Un ®tat de lôart en mati¯re dô®valuation, et notamment de bilan socio-économique monétarisé, était 
appliqu® aux projets dôinfrastructures de transport par lôinstruction du 27 mai 2005. Cet ®tat de lôart a 
®volu® gr©ce ¨ lôavanc®e des recherches dans les domaines couverts par lô®valuation et lô®volution des 
enjeux. 

En cons®quence, lôinstruction du 16 juin 2014 du minist¯re de la transition écologique et solidaire et du 
secr®tariat dô®tat aux transports, ¨ la mer et ¨ la p°che pr®sente le cadre g®n®ral de lô®valuation des 
projets dôinfrastructures de transport en application des articles L 1511-1 à L1511-6 et R1511-1 à R1511-
16 du code des transports. 

La note technique du 27 juin 2014 (mise à jour en août 2019) constitue un r®f®rentiel pour lô®valuation, et 
pr®cise des ®l®ments de m®thode. Il est assorti dôun cahier de ç fiches-outils » (en date du 1er octobre 
2014, mis à jour en mai 2019) qui pr®conise les m®thodes et valeurs de r®f®rence pour lôanalyse 
quantitative et qualitative des effets du projet. Il est notamment proposé des valeurs de référence pour la 

monétarisation des effets issues des différentes commissions du Commissariat général à la stratégie et 
à la prospective (« France stratégie »). 

 

1.1.3.Contenu de lô®valuation 
En application de la note technique du 27 juin 2014 actualis®e, lô®valuation est compos®e de trois volets 
liés : 

- Lôanalyse strat®gique (contexte, objectifs, options de projet) ; 
- Lôanalyse des effets (analyse quantitative et qualitative, analyse mon®taris®e, analyse financi¯re) ; 
- La synthèse. 

 

1.1.3.1.Lôanalyse strat®gique 
Lôanalyse strat®gique identifie un nombre raisonnable d'objectifs relevant des politiques publiques de 
transport, aux différentes échelles territoriales. Par la rencontre de ces objectifs, des besoins et des 
attentes des différents acteurs, les objectifs propres au projet sont précisés et hiérarchisés. 

Les termes identifiés ci-après par un astérisque sont d®finis dans lôencadr® ç terminologie » présenté ci-
après. 

 

L'analyse stratégique définit le contexte de l'intervention : 

- la situation existante* décrit les infrastructures et services de transport existants que l'on 
envisage de moderniser, d'élargir, de renforcer. Elle identifie l'état des territoires et ses ambitions ;  

- le scénario de référence* rassemble, sur la durée de projection de l'évaluation, les contextes 
d'évolution future et exogène au projet, sur les thèmes sociaux, spatiaux, environnementaux, 
énergétiques et économiques, ainsi que les différents projets d'aménagement. Les évolutions de 
l'offre de transport relevant d'autres maîtres d'ouvrage sont également considérées. 

 

Elle présente également : 

- l'option de référence*, qui correspond aux investissements les plus probables que réaliserait le 
maître d'ouvrage dans le cas où le projet ne serait pas réalisé. Ces investissements peuvent 
concerner les infrastructures ou les services de transport ; 

- les options de projet* et leurs variantes. On change d'option de projet quand on change 
d'orientation pour répondre aux objectifs (type d'investissement, mode de transport, 
dimensionnement, zone de passage, mode de financement...). Au sein d'une option de projet, on 
change de variante dès que, par exemple, l'on change de phasage de réalisation ou de 
caractéristiques techniques d'un ouvrage. 

 

L'analyse stratégique prend comme point de départ la problématique générale, les enjeux principaux, les 
éléments déjà actés ainsi que le niveau d'études déjà atteint selon les thèmes considérés ; ceux-ci sont 
ensuite mis à jour, complétés et précisés. Elle examine si le contexte de l'intervention et les objectifs 
assignés au projet sont stables ou ont évolué, pour faciliter l'examen de l'opportunité du projet ou des 
choix effectués sur les options. L'analyse stratégique permet ainsi de faire le lien entre les différentes 
phases de maturation du projet. 
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1.1.3.2.Lôanalyse des effets 
Lôanalyse des effets socio-®conomiques du projet se base sur la comparaison entre lôoption de 
référence et la ou les options de projet. 

Lôanalyse des effets est multidimensionnelle. Elle qualifie et quantifie les principaux effets sociaux, 
environnementaux et économiques des différentes options de projet, dans le respect du principe de 
proportionnalité, et les monétarise lorsque cela est possible et pertinent. Des indicateurs pertinents pour 
ces effets sont construits dans la mesure du possible.  

  

Les thèmes sociaux sont analysés dans le contexte social du scénario de référence pour les populations 
concernées par le projet. Ils recouvrent notamment les effets sur la santé et la sécurité des personnes, 
sur la desserte ®quilibr®e des espaces et l'accessibilit® aux services publics, culturels, ®ducatifs, é  

Les thèmes environnementaux portent notamment sur les ressources naturelles, les émissions de gaz à 
effet de serre et de polluants locaux, les nuisances sonores, les ressources énergétiques, la 
transformation des sols, la biodiversité, les risques naturels...  

Les thèmes économiques portent sur les acteurs en relation avec le projet de transport : les usagers et 
les habitants des territoires desservis (gains de temps et d'accessibilit®, co¾ts d'usageé), les op®rateurs 
(dépenses, recettes...), les gestionnaires d'infrastructures, la puissance publique. Les opportunités de 
développement économique sont également étudiées. 

Elle comporte également une analyse de risques.  

Lôanalyse co¾ts-avantages fait le bilan des effets monétarisés. 

 

1.1.3.3.La synthèse 
Elle reprend les points essentiels de l'analyse stratégique, notamment la contribution des différentes 
options à l'atteinte des objectifs et, de façon synoptique, les effets des différentes options de projet par 
rapport ¨ lôoption de r®f®rence. Elle reprend les r®sultats de lôanalyse co¾ts-avantages.  

Elle rend compte des risques et incertitudes. 

Elle pr®sente, lorsque côest pertinent, la distribution des effets du projet dans l'espace et entre les acteurs.  

Elle int¯gre des ®l®ments relatifs ¨ lôopinion exprimée par les parties prenantes au projet. 

 

Terminologie : 

 

Le scénario de référence 

Le scénario de référence formule des hypothèses claires, crédibles et fondées relatives au contexte 
d'évolution future. Il est indépendant de la réalisation ou non du projet. Il sôagit donc du contexte, de la 
« toile de fond », pris pour étudier à la fois le cas où le projet est réalisé et le cas où il est abandonné. 

 

Ces hypothèses abordent notamment le cadre économique, social et environnemental. 

 

Source : Note technique du 27 juin 2014 

 

L'option de référence 

L'option de référence correspond aux investissements les plus probables qui seraient réalisés dans le 
cas où le projet ne serait pas réalisé (investissements éludés). Ces investissements peuvent 
correspondre à des actions en matière d'infrastructure ou en matière de service de transport. 

L'option de référence consiste le plus souvent à améliorer la situation existante par des investissements 
de maintenance, voire par des investissements peu coûteux et/ou à faible effet, susceptibles de 
commencer à répondre, dans une plus ou moins large mesure, aux besoins identifiés. 

 

L'option de projet 

Lôoption de projet correspond aux investissements r®alis®s pour le projet. Dans le pr®sent dossier 
dôenqu°te pr®alable ¨ la D®claration dôUtilit® Publique, il sôagit de la refonte du r®seau de tramway, de la 
restructuration du r®seau de bus qui lôaccompagne et de la construction du Centre technique et 
dôexploitation de Babini¯re. 

Lôoption de projet inclut également les aménagements associés (voies cyclables, parkings-relais, é) et 
les effets induits sur la qualit® de vie, la mobilit®, le dynamisme ®conomique et lôempreinte 
environnementale. 
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1.2.Présentation du projet 

1.2.1.Historique et enjeux du projet  
Le projet de connexion des lignes 1 et 2 du tramway et Centre Technique et dôExploitation (CETEX) 
Babinière répond à des enjeux majeurs pour la métropole nantaise : accessibilité, fluidité, 
accompagnement du d®veloppement urbain et de lô®volution des modes de vie. La ligne 1 du tramway 
nantais ont été mises en service dès 1985, Nantes ®tant alors lôune des villes pr®curseurs du renouveau 
du tramway en France. 

 

Fin 2000, lôagglom®ration nantaise sôest dot®e dôun PDU qui dressait le constat dôun r®seau de tramway 
qui atteignait ses limites, répondant bien aux déplacements à destination du centre mais imparfaitement 
à la demande des déplacements entre quartiers, confronté à des problèmes de saturation au niveau du 
nîud central de Commerce et du tronçon Commerce/Gare Nord.  

 

Côest dans ce contexte que le projet de connexion des lignes 1 et 2 de tramway ®merge, il a pour objectif 
de permettre des liaisons performantes de transport en commun entre les parties Est, Nord-Est et Nord-
Ouest de lôagglom®ration nantaise, côest dôailleurs un des objectifs majeurs identifi® dans le nouveau PDU 
2018 ï 2027. Dôune mani¯re plus globale, le projet répond aux autres objectifs du PDU tant du point de 
vue du d®veloppement de lôoffre de transport en commun que du point de vue environnemental avec 
lôambition de concilier ville mobile et ville durable en r®duisant significativement lôimpact de la mobilit® sur 
lôenvironnement naturel et le cadre de vie. 

 

Les enjeux principaux de cette connexion sont de :  

- Assurer la desserte de ce secteur strat®gique dôentr®e dôagglom®ration, desservant notamment 
dôimportants ®quipements sportifs et dôenseignements sup®rieurs. 

- Assurer la liaison entre les grands secteurs de lôagglom®ration Est et Nord sans passer 
systématiquement par le centre de Nantes, notamment pour la desserte du secteur des facultés.  

- Mieux ®quilibrer lôexploitation des lignes de tramway 1 et 2 en all®geant la charge sur le tron­on 
Commerce/Gare Nord de la ligne 1. 

 

La création du CETEX répond à une demande plus globale : le réseau nantais doit faire face à une 
fréquentation croissante et à la nécessité de renouveler une partie du matériel roulant qui arrive en fin de 
vie. Avec la cr®ation dôun nouveau CETEX, les futures rames (dôune longueur et donc dôune capacit® 
supérieure aux anciens modèles) pourront être remisées et maintenues. 

 

Le projet répond également aux attentes des citoyens concernant les modes doux avec la cr®ation dôune 
voie modes doux franchissant le périphérique permettant de circuler directement entre les quartiers 
proches de Babinière (sud de La Chapelle-sur-Erdre) et de Ranzay ï Haluchère (quartier Nantes-Erdre) 
par la mise en place dôune infrastructure adapt®e et s®curis®e.  

 

En accompagnement de la mise en service du tram-train Nantes-Châteaubriant, un premier périmètre de 
travaux de la connexion L1/L2 a ®t® approuv® par le conseil communautaire dôoctobre 2009.  

Le projet répond ¨ plusieurs objectifs en lien avec le d®veloppement de lôoffre en transports : équilibrer 
les modes de d®placements, ®toffer lôoffre en transports collectifs, encourager les d®placements doux et 
faciliter les circulations. 

 

 

1.2.2.Périmètres de travaux du projet global 
Le projet global sôarticule autour de 5 p®rim¯tres de travaux se d®roulant en trois phases temporelles :  

¶ Le périmètre de travaux A : travaux ayant d®j¨ fait lôobjet dôune d®claration dôutilit® publique en 
2010 et déjà réalisés : 

- Prolongement du tramway de Haluchère à Ranzay, 
- P¹le dô®change multimodal (PEM) dôHaluch¯re Batignolles, 
- Mesures conservatoires pour le p®rim¯tre de travaux B (plateforme tramway entre lôarri¯re-

gare de Ranzay et le périphérique, PEM Babinière) en accompagnement de la mise en service 
du tram-train Nantes Châteaubriant 

¶ Le périmètre de travaux B : travaux dont une partie a fait lôobjet dôune d®claration dôutilit® 
publique en 2010 et non réalisés : 

- Prolongement du tramway de Ranzay à Babinière 
- R®am®nagement du p¹le dô®change multimodal (PEM) Babinière avec extension du P+R à 

environ 500 places (en ouvrage), initialement prévu à 250 places ; 
- Cr®ation dôune voie modes doux franchissant le p®riph®rique entre le pont de la Joneli¯re et le 

PEM de Babinière ; 
- Cr®ation dôune voie modes doux pour relier de façon plus directe le PEM de Babinière et la ZA 

de la Gesvrine. 

¶ Le périmètre de travaux C : terrassements et infrastructures du Centre dôExploitation (CETEX) 
(travaux programmés non réalisés) 

¶ Le périmètre de travaux D : bâtiments et équipements du CETEX (travaux programmés non 
réalisés) 

¶ Le périmètre de travaux E : achèvement de la connexion tramway L1-L2 par prolongement du 
tramway de Babinière au secteur des Facultés (travaux non encore programmés). Pour les 
besoins de la présente évaluation socio-®conomique lôhorizon de mise en service de cette phase 
est fixé à 2030 (perspective du Plan de Déplacements Urbain 2018-2027). Plusieurs variantes de 
tracé subsistent pour cette section. 

 

Ces périmètres de travaux sont présentés dans le chapitre 2 Description du projet.  

Cf. Volume 3 chapitre 2 Description du projet  
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Schéma des périmètres de travaux du projet global 

 

La présente évaluation socio-économique est conçue pour évaluer le projet dans son ensemble (les 
5 périmètres de travaux).  

En 2012, une première évaluation socio-®conomique a ®t® r®alis®e dans le cadre de la d®claration dôutilit® 
publique du projet de connexion L1-L2 (¨ lô®poque constitu® des actuels p®rim¯tres A, B et E). Cette 
évaluation avait pour résultats : 

- Une valeur actualisée nette socio-®conomique de 51,5 Mú sur la p®riode de lô®valuation (2004-
2045) en euros valeur de 2000 actualisés en 2004 ; 

- Un taux de rentabilité interne de 8,2%. 

Lô®volution du programme du projet, principalement la construction du CETEX de Babini¯re, n®cessite 
une nouvelle évaluation socio-économique. 

 

La présente évaluation socio-économique comprend ainsi : 

- La construction du nouveau CETEX à Babinière ;  
- Lôacquisition des rames tramway permise par la construction du CETEX ; 
- La connexion de tramway L1-L2 ; 
- La réorganisation du réseau de bus associée au projet de connexion ;  
- La cr®ation dôun parc-relais 
 

Le périmètre de travaux A (prolongement du tramway entre Haluchère et Ranzay) est intégré dans 
lôanalyse strat®gique. Du fait de sa mise en service en 2012, ce p®rim¯tre nôest pas int®gr® dans lôanalyse 
monétarisée de la présente étude socio-économique.  

 

 
Réseau de transport structurant et localisation du projet : connexion tramway et CETEX (source : SEMITAN) 
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1.2.3.Justification du choix des variantes 

 

Les ®tudes techniques et environnementales men®es au cours du projet ont permis dôesquisser et 
dôanalyser plusieurs variantes, afin dôaboutir au projet pr®sent® en enqu°te publique.  

De manière générale, le choix des solutions de substitution a porté sur : 

- Le choix du tracé du tramway, correspondant aux axes empruntés ; 
- Le nombre et la position des stations ; 
- Le choix du tracé des voies modes doux ;  
- Le choix du site du centre technique et dôexploitation et son dimensionnement, 
- Le choix dôam®nagement du parking relais. 

Lôensemble des solutions de substitutions examin®es et les raisons de leur choix est pr®sent® dans le 
volume 3 chapitre 3.  

Cf. Volume 3 chapitre 3 Solutions de substitution  

 

Dôun point de vue socio-économique, ces solutions sont identiques : 

- Le choix du tracé et des positions des stations relevant de variantes marginales, le périmètre de 
desserte de la connexion reste très similaire entre les différentes solutions. En ce sens, les 
prévisions de fréquentation et les gains de temps sont de même sensiblement identiques, ainsi 
que les volumes de populations et emplois et les équipements desservis. 

- Le choix de tracé des voies modes doux a de même été fait sur des variantes locales, en 
conservant la fonctionnalit® de franchissement des coupures urbaines. Lôinscription de ces voies 
dans le réseau piéton et cyclable reste identique dans une logique de maillage du territoire. 

- Le choix du site dôimplantation du CETEX a ét® r®alis® entre des variantes dôimplantations ¨ 
proximité des actuelles lignes 1 et 2. Une implantation à proximité de la ligne 3 aurait eu un impact 
sur les conditions dôexploitation du r®seau mais nôa pas ®t® consid®r®e lors de la d®finition des 
variantes en raison de cet impact. Les variantes ®tudi®es sont par cons®quent similaires dôun point 
de vue socio-économique.  

- La variante étudiée du parking relais consistait en un ouvrage de 250 places contre un ouvrage 
de 500 places pour la variante retenue. Lôoption retenue permet dôencourager le report modal et 
lôintermodalit®. Cependant, son impact sur le bilan socio-économique (notamment monétarisé) est 
faible en comparaison ¨ dôautres ®l®ments du projet et difficilement quantifiable. 

 

1.2.4. Aires dô®tudes 
Plusieurs aires dô®tude sont consid®r®es en fonction des th®matiques analys®es dans le pr®sent dossier. 
Chaque th®matique est analys®e ¨ lô®chelle la plus appropri®e en fonction des effets attendus. 

 

Les principales aires dô®tude, sp®cifiques ¨ lô®valuation socio-économique, sont les suivantes : 

- Lôaire dô®tude localis®e : le secteur dô®tude proche se d®veloppe de mani¯re tr¯s locale, soit 
quelques m¯tres de part et dôautre de lôemprise d®finitive pr®visionnelle 

- Lôaire dôinfluence du projet : cette aire d'étude sert à l'analyse de la plupart des thèmes sur 
lesquels les effets potentiels du projet sont peu étendus, en particulier pour tous les thèmes 
concernant le milieu physique 

- Lôaire dô®tude large : certains aspects sont analysés en s'appuyant sur un périmètre large : 
contexte urbain et socio-économique, paysage, circulation générale ; lôaire sô®tend ¨ lôensemble 
de la m®tropole dans le cadre de lô®tude socio-économique. 

 

 Ce chapitre r®pond ¨ lô®l®ment 3 ç Les motifs pour lesquels, parmi les partis envisagés par le maître 
dôouvrage, le projet présenté a été retenu è exig® par lôarticle R1511-4 du code des transports. 
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2.Analyse stratégique du projet 

2.1.Situation existante 
Ce chapitre présente le contexte social, économique et environnemental du projet. Ces éléments sont 
®galement pr®sent®s dans le chapitre 4 de lô®tude dôimpact et principalement dans le chapitre 4.2 relatif 
au milieu humain.  

Cf. Volume 3 chapitre 4 Analyse de lô®tat actuel de lôenvironnement, aper­u de son ®volution en absence 
de mise en îuvre du projet, ®valuation des impacts du projet et des mesures associées 

 

2.1.1. Contexte social 

2.1.1.1.Occupation du sol 
La connexion des lignes 1 et 2 du tramway Nantais traverse les secteurs de Ranzay, Beaujoire, Babinière 
et des facultés. La typologie des espaces rencontrés varie sensiblement au fil du tracé : 

- Habitat collectif ; 
- Habitat pavillonnaire ; 
- Espaces non-urbanisés (bois, cultures) ; 
- Grands équipements (zone des facultés : ®tablissements dôenseignement sup®rieur). 
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Usage du sol dans lôaire d'®tude 
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2.1.1.2.Population 

2.1.1.2.1.Population actuelle 

 

 

La carte en page suivante présente la densité de population par IRIS selon le recensement de population 
de 2014 de lôINSEE. On remarque que lôaire dô®tude recouvre majoritairement des IRIS dont la densit® 
est inf®rieure ¨ 5 000 habitants/kmĮ, avec toutefois un passage en bordure de lôIRIS ç Boissière » où la 
densité de population est plus forte (entre 7 500 et 10 000 habitants/km²).  

 

Les faibles densités de population rencontrées au niveau des IRIS « Bords de lôErdre », « ZA Hauts de 
Gesvre » et « ZA Newton-Ampère-Babinière è sont ¨ mettre en lien avec lôoccupation du sol de ces 
espaces, tournée vers les activités, les équipements, et dans une moindre mesure les cultures et espaces 
boisés. 

 

On observe de m°me des disparit®s dans le nombre dôoccupants par logement entre La Chapelle-sur-
Erdre et Nantes. En 2015, plus dôun m®nage sur deux ¨ Nantes est compos® dôune seule personne, alors 
que ces derniers représentent seulement un quart des ménages à La Chapelle-sur-Erdre. Cette tendance 
est visible sur lôensemble de la m®tropole : plus on sô®loigne du centre, plus le nombre de personnes par 
ménage augmente (installation de familles en périphérie où le coût du logement est inférieur)1. 

 

2.1.1.2.1.Historique de lô®volution de la population 

Nantes fait partie avec Rennes, Toulouse ou encore Bordeaux des grandes métropoles dynamiques de 
France. On observe en effet, depuis les ann®es 1970, une croissance r®guli¯re de la population ¨ lô®chelle 
de la métropole. Depuis 2010, le solde migratoire positif participe à cet accroissement et reflète le 
dynamisme et lôattrait de la m®tropole. 

En 2015, pr¯s dôun habitant de la métropole sur deux habitait sur le territoire de la commune de Nantes. 
Cependant, cette concentration de lôhabitat dans le centre-ville a tendance ¨ sôamenuiser avec les 
années, notamment en raison des coûts fonciers plus attractifs dans les communes de la métropole 
autres que Nantes. Ce ph®nom¯ne se v®rifie dans le p®rim¯tre dô®tude, o½ lôon observe en 2015 une 
évolution annuelle du solde migratoire de +1,5% à La Chapelle-sur-Erdre, contre +0,6% à Nantes. 

En dôautres termes, les pr®visions de population tendent à montrer une continuité de la croissance à 
lô®chelle de lôagglom®ration notamment gr©ce ¨ un solde migratoire important, mais aussi une 
densification des populations dans les communes de la métropole autres que Nantes. 

 
1 Source des données : recensement de population 2015, INSEE 

 
 

BON A SAVOIR  

Un IRIS est une unité de maillage territorial sur lequel lôInstitut National de la 
Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) présente ses données à un niveau 
de précision infra-communal. Les IRIS peuvent être de 3 types (habitat, activités et 
divers) et les IRIS dôhabitat contiennent environ 2000 habitants en milieu urbain. 
Certaines communes trop peu peuplées sont assimilées à un seul IRIS qui contient 
lôint®gralit® du territoire et de la population communale. 
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Densité de population actuelle dans l'aire d'étude 
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2.1.1.3.Equipements 
Bien que le nombre dô®quipements ¨ proximit® imm®diate du projet soit restreint (notamment entre 
Ranzay et Recteur Schmitt), la connexion permettra aux habitants des secteurs Haluchère, Ranzay, mais 
aussi ceux habitant plus au sud le long de la ligne 1 existante, de rejoindre le secteur des facultés et ses 
nombreux équipements : 

- Enseignement supérieur : notamment le campus du Tertre de lôUniversit® de Nantes, lôEcole 
Centrale, lô®cole Audencia ; 

- Enseignement primaire et secondaire ; 
- Equipements sportifs : on note la présence de plusieurs grands équipements desservis par le 

projet, à savoir le centre sportif de la Jonelière et le stade de la Beaujoire.  
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 Localisation des équipements dans le périmètre 
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2.1.1.4.Quartiers prioritaires de la politique de la ville 
Le projet se situe à proximité immédiate du quartier du Ranzay, défini comme quartier prioritaire de la 
politique de la ville. Il permettra dôapporter, en compl®ment de la desserte actuellement r®alis®e par la 
ligne 1, un acc¯s rapide aux secteurs situ®s sur lôautre rive de lôErdre, et notamment le secteur des 
Facultés fortement pourvu en équipements publics et scolaires.  

De plus, la connexion permettra de relier le quartier aux Zones dôactivit®s Economiques de Babini¯re et 
Gesvrine, concentrant des emplois et pouvant permettre de faciliter lôacc¯s ¨ lôemploi pour ce quartier 
(voir paragraphe 2.1.2.2 ci-après). 
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Plan des périmètres des quartiers prioritaires de la politique de la ville (source : Plan d'Urbanisme Métropolitain) 
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2.1.2.Contexte économique 

2.1.2.1.Evolution macro-économique 

 

 

Lô®volution macro-®conomique prise en compte est ®tablie ¨ partir de projections r®alis®es ¨ lô®chelle 
nationale. Les données utilisées sont issues des Perspectives macro-économiques à long terme 
(scénario de r®f®rence, no. 103) de lôOCDE2 (édition de janvier 2018). Elles décrivent une évolution de 
+1,20%/an entre 2010 et 2020 

 

A lô®chelle de ç lôaire urbaine fonctionnelle è de Nantes (zone d®finie conjointement par lôOCDE et lôUnion 
Européenne, recouvrant la ville de Nantes et lôensemble des communes quotidiennement attirées par ses 
emplois), le PIB3 sô®levait ¨ 42 914 millions dôeuros (valeur de lôeuro 2015 constante) et la population ¨ 
967 395 habitants, soit un PIB/tête de 43 468 ú2015

4. 

 

Entre 2010 et 2018, le PIB de lôaire urbaine fonctionnelle a augment® de 22%, soit une croissance 
annuelle de 2,51%. Cette croissance est bien plus soutenue que les projections r®alis®es ¨ lô®chelle 
nationale, ce qui traduit la croissance soutenue du territoire. La croissance du PIB par tête est quant à 
elle de 1,31% par an sur cette même période, avec une croissance de 39 179 ú2015 en 2010 à 43 468 
ú2015 en 2018. 

 
2 Organisation de Coopération et de Développement Economiques  
3 PIB : le Produit Intérieur Brut quantifie la valeur totale de la production de richesses annuelle résidant dans le 
territoire 

2.1.2.2.Emplois 

2.1.2.2.1.Emplois actuels 

La carte ci-dessus pr®sente la densit® dôemplois ¨ lôIRIS en 2014. Elle est issue du dénombrement des 
emplois salari®s au lieu de travail (base de donn®es Connaissance Locale de lôAppareil Productif ï 
CLAP). Dans le cadre de lô®valuation socio-®conomique, on sôint®ressera au nombre dôemplois desservis 
par le projet, en complément du nombre dôhabitants desservis). 

 

On observe sur cette carte que la densit® dôemplois est globalement la plus forte dans lôhypercentre de 
Nantes, notamment autour de Commerce. Lô´le de Nantes pr®sente aussi des densit®s dôemplois 
importantes. 

La densité est plus faible au sein de notre p®rim¯tre dô®tude. Elle se situe globalement entre 1 100 et 
5 000 emplois au kmĮ, hormis lors de la travers®e des espaces naturels en bordure de lôErdre faiblement 
urbanisée. 

 

2.1.2.2.1.Historique de ló®volution des emplois 

 

On observe entre 2009 et 2013 une croissance de 1,9% par an du nombre dôemplois au sein de la 
m®tropole. Cette ®volution est bien plus marqu®e quô¨ lô®chelle de la France (+0,1% par an sur la m°me 
p®riode). Le dynamisme soutenu de la m®tropole sôobserve en effet dans lôemploi au m°me titre que dans 
la démographie.  

4 Donn®es issues de la base de donn®es m®tropolitaine de lôOCDE 

 
 

BON A SAVOIR  

Lôapproche macro-®conomique permet dôappr®hender les ®volutions du territoire ¨ 
partir des projections de croissance réalis®es ¨ lô®chelle nationale. Ceci permet une 
analyse des dynamiques ®conomiques ¨ diff®rents horizons et lôanalyse des 
interactions entre les différents agrégats économiques (revenu, investissement, 
taux de ch¹mage, é). Ces ®volutions rentrent dans le cadre du scénario de 
référence. 
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Densité d'emplois dans l'aire d'étude 
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2.1.2.3.Zones dôactivit®s ®conomiques  
La Zone dôActivit®s Newton-Ampère-Babini¯re, au nord du p®rim¯tre dô®tude, présente la plus importante 
concentration dôemplois. Ceci est d¾ ¨ la pr®sence dôentreprises (petites industries et bureaux) et dôun 
centre commercial. 

On note de plus la pr®sence dôactivit®s industrielles ¨ Ranzay, ¨ lôextr®mit® de la ligne 1 actuelle. 

 

La carte ci-dessus pr®sente les zones dôactivit® ®conomiques dans le p®rim¯tre dô®tude. En accord avec 
la carte de densit® des emplois, on observe une pr®sence marqu®e des zones dôactivit® dans le p®rim¯tre 
ou à proximité, notamment dans les secteurs du Ranzay et de Babinière. 

 

Pour r®sumer, les principaux besoins de desserte dôemplois sont concentr®s dans les secteurs suivants : 

- Zone dôactivit®s ®conomiques du Ranzay (y compris zone industrielle des Batignolles) ; 
- Zone dôactivit®s ®conomiques de la Babini¯re ; 
- Parc dôaffaires de la Rivi¯re ; 
- Zone dôactivit®s ®conomiques de Gesvrine ; 
- Universit® de Nantes et ses abords (emplois de lôuniversit® et emplois diffus g®n®r®s aux 

alentours). 
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 Localisation des zones d'activités économiques du périmètre 
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2.1.2.4.Projets urbains 
Plusieurs projets urbains jouxtent ou sont inclus dans le p®rim¯tre dô®tude du projet. Parmi ceux-ci, on 
peut citer : 

- Les OAP5 Babinière Sud et Nord : les orientations couvrent, en plus du projet de connexion du 
tramway et du CETEX, lôinstallation dô®quipements favorisant la mixit® fonctionnelle (®quipements 
sportifs, de formation, hébergement, restauration, service administratifs, logements de fonction). 
La surface de plancher minimale projetée est de 12 000 m² ; 

- Les OAP Ouche Buron 1 : le principe vise à reconvertir les emprises industrielles en un tissu 
faubourien ¨ dominante dôhabitat (logements collectifs et interm®diaires) compl®t® dôactivit®s de 
bureaux ; lôam®lioration des liaisons vers les stations Ranzay et Haluchère est de plus inscrite. 
Les surfaces de plancher minimales projetées sont de 42 000 m² pour les logements et 14 000 
m² pour les activités ; 

- Les OAP Saumonières : les objectifs visent à accompagner la mutation du secteur avec le 
d®veloppement dôun secteur dôhabitat ¨ dominante collective et comprenant une part de mixit® 
sociale ; le projet vise de plus à permettre un accès aux lignes de bus et chronobus à proximité. 
La surface de plancher minimale projetée est de 18 000 m² (logements uniquement) ; 

- Les OAP Guy Mollet : le projet vise à renforcer la continuité du tissu urbain en développant un 
quartier mixte accueillant des logements, des services et des commerces en sôinscrivant dans la 
trame urbaine du quartier des facultés. Les surfaces de plancher minimales prévues sont de 
18 000 m² pour les logements, 4 500 m² pour les locaux à vocation universitaire et 3 000 m² pour 
les activités économiques.

 
5 Orientations dôam®nagement et de programmation du Plan Local dôUrbanisme Métropolitain (PLUm) 
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Localisation des secteurs faisant l'objet d'orientations d'aménagement 












































































































































































































































































